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FISCAL

Bailleur privé : un statut à la peine
Pour faire face à la crise du logement, un nouveau statut du bailleur privé pourrait être instauré. Le gouvernement étudie un mécanisme d'amortissement 
pour relancer l'investissement locatif. Mais les contraintes budgétaires pourraient esquisser ce nouveau statut.

Ce statut de bailleur privé est 
sur la table du gouvernement. 
La ministre du Logement, Valérie 
Létard a annoncé dès février une 
remise à plat plus globale de la 
fiscalité locative et du statut du 
bailleur privé. Dans ce but, elle a 
confié une mission à deux parle-
mentaires, l'ancien ministre et sé-
nateur Marc-Philippe Daubresse 
du Nord et le député Mickaël 
Cosson des Côtes-d'Armor. Leurs 
propositions sont attendues dans 
un rapport qui sera rendu public à 
partir du 23 juin.
L'investissement locatif privé, re-
vient dans l’actualité et il est solli-
cité aussi bien par les pouvoirs pu-
blics que par les professionnels. 
Tous deux recherchent une fisca-
lité appropriée autour de la créa-
tion d’un statut du bailleur privé. 
Que ce soit dans l’ancien ou dans 
le neuf, l’immobilier s’enfonce 
dans la crise. À savoir que les 
ventes aux investisseurs particu-
liers ont chuté de plus de 40 % 
et que les demandes de location 
deviennent un vrai parcours du 
combattant, notamment dans 
les grandes villes. À Paris, par 
exemple, les studios sont solli-
cités avec plus de cinq cents de-
mandes en moyenne par offre, un 
véritable cauchemar pour les étu-
diants.  La disparition, depuis le 1er 
janvier 2025, du régime de défis-
calisation Pinel a ralenti l'investis-
sement locatif sur ce marché. 

Acheter pour louer
Les investisseurs n’ont plus «l’en-
vie» d’acheter pour mettre en lo-
cation. On peut les comprendre 
par le fait des contraintes que l’on 
empile comme un millefeuille. 
D'un côté, les bailleurs sont sou-
mis à des obligations de travaux 
sur les aspects énergétiques. Au-
jourd’hui, 43 % des propriétaires 
de logements G préfèrent vendre 
plutôt que d’effectuer des travaux 
pour louer. Ils n'étaient que 27 % 
en fin d'année dernière.
De l'autre, ils doivent supporter 
l'encadrement des loyers, le per-
mis de louer, l'augmentation des 
droits de mutation à titre onéreux 
sur les achats immobiliers et une 
fiscalité de plus en plus lourde. 

L'amortissement serait 
plutôt privilégié
La pause du 1er juillet au 15 sep-
tembre, de MaPrimeRénov', à la 
rénovation énergétique des loge-
ments, et le rapport plutôt sévère 
de la Cour des comptes sur le 

diagnostic de performance éner-
gétique (DPE), pourraient ralentir 
les investisseurs.
Afin d’inciter le retour des inves-
tisseurs privés, la création d'un 
statut du bailleur privé, avec une 
fiscalité simplifiée et efficace, re-
vient sur le devant de la scène. 
Parmi les pistes évoquées, l'ins-
tauration d'un abattement ou 
d'un amortissement ainsi que l'ali-
gnement sur la fiscalité des pla-
cements financiers (prélèvement 
forfaitaire unique «PFU» de 30 %, 
qui s'applique aux revenus du ca-
pital).
En parallèle, le député Charles 
de Courson, a déposé le 1er avril 
2025, une proposition de loi por-
tée, qui vise, elle aussi, à créer 
un statut du bailleur privé. L’idée 
est d’imposer les loyers à la flat 
tax de 30 % et d’exonérer le bien 
de l’impôt sur la fortune immobi-
lière (IFI), sous condition de louer 
au moins neuf mois un logement 
neuf à titre de résidence princi-
pale, et de respecter un encadre-
ment des loyers.
L’une des pistes issues du rapport 
Daubresse-Cosson – et qui aurait 
la faveur du ministère du Loge-
ment – serait celle de l’amortis-
sement du capital. Le PFU serait 
donc écarté. Le mécanisme de 
l'amortissement donne la possibi-
lité d'étaler le coût de l'investisse-
ment locatif sur sa durée d'usage 
en le déduisant chaque année de 
son revenu foncier. Ce qui permet 
de réduire les impôts liés à la loca-
tion. Ce «nouveau régime» aurait 

la pertinence de reconnaître la 
qualité «d'entrepreneur d'un pro-
priétaire bailleur».
En pratique, selon le rapport par-
lementaire, le bailleur pourrait 
déduire 4 % par an de la valeur 
de son bien, soit 80 % au total 
au bout de vingt ans. Le disposi-
tif s'appliquerait aux logements 
anciens comme neufs et unique-
ment pour les baux de longue du-
rée en location nue.

Un arbitrage à venir
Le déficit foncier ne serait pas 
remis en cause. D’ailleurs, ce dis-

positif permet, sous conditions, 
aux bailleurs d'un logement non 
meublé d'alléger le montant de 
leur impôt sur le revenu, lorsqu'ils 
effectuent par exemple certains 
travaux.
Le doublement du déficit fon-
cier, conditionné à des travaux 
de rénovation énergétique pour 
sortir le logement du statut de 
«passoire énergétique», serait 
prorogé. Il devait s’arrêter au  
31 décembre 2025.  
En revanche, selon les disposi-
tions de la loi de finances pour 
2025, les amortissements se-
raient réintégrés dans le calcul 

de la plus-value au moment de 
la revente pour les biens loués en 
meublé.
La fiscalité des locations meublées 
ne serait pas modifiée avec l’arri-
vée de ce nouveau statut. 
Compte tenu de cet engoue-
ment de la ministre du logement, 
il n'est pas sûr que ce nouveau 
statut du bailleur privé soit validé 
par Bercy, compte des contraintes 
budgétaires actuelles. 
En tout cas, si ce dispositif est va-
lidé, ce statut de bailleur privé ne 
devrait s’appliquer qu’à partir de 
2026. 

Stéphane Lefever
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Ce que propose l’UNPI
L’Union nationale des propriétaires immobiliers (UNPI) propose de mettre en place un dispositif 
fiscal qui permettrait aux bailleurs du parc privé d’amortir la valeur de leur bien de 2 % par an 
pendant quarante ans, soit un amortissement de 80 % de la valeur du bien. 
Le statut du bailleur privé, c’est un serpent de mer, «une arlésienne», comme le fait remarquer 
Sylvain Grataloup, président de l’Union nationale des propriétaires. Effectivement, les bailleurs 
sociaux ont un statut spécifique, les bailleurs privés ne bénéficient pas de cette forme de re-
connaissance. Le parc locatif privé loge 23 % des ménages contre 18 % dans le secteur social. 
Ce parc repose sur 5,09 millions de bailleurs, dont 76 % sont des particuliers.
L’UNPI propose un statut qui ressemble à celui du bailleur privé. Il s’agit d’un dispositif fiscal 
universel des revenus locatifs, qui concernerait tous les bailleurs du parc privé, sans distinction 
entre le neuf et l’ancien, entre le meublé et la location nue, et qui ferait disparaître les zonages 
et ainsi s’appliquerait à l’ensemble du territoire. Et peu importerait le mode d’acquisition du 
logement : succession, donation. 
L’amortissement prend en compte la dépréciation du logement au fil du temps. La valeur des 
équipements, des meubles et du logement en lui-même diminue avec le temps, ce qui permet 
aux propriétaires de bénéficier d’une réduction d’impôt. L’amortissement serait réintégré dans 
le prix de revient au bout de dix ans de location. Les gros travaux (surélévation, addition de 
surface, aménagement de combles...) seraient également amortis sur vingt ans, à raison de 5 % 
par an.

Le gouvernement étudie actuellement un mécanisme d'amortissement pour relancer l'investissement locatif. Sous réserve d’un arbitrage, il ne serait en vigueur qu’à partir 
de 2026.

© 
D. 

R.

PLATEFORMES D'EXPÉRIMENTATION p. 14, 15, 16 et 26

À la recherche de 
variétés et de la 
meilleure conduite

Entre choix variétal, intrants, recherche d'alternatives et itinéraires techniques, les agriculteurs de l'Oise ont participé à 
des visites d'essais auprès de coopératives, négoces ou fournisseurs, à la recherche de conduites permettant une meil-
leure efficacité, tant sur le plan économique qu'environnemental.
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